
2 - Exercice 2013 - Décision modificative n° 4

M. FOUSSERET, Maire, Rapporteur : Exclusivement constituées de mouvements d’ordre, les

propositions se chiffrent hors virements de la section de fonctionnement à la section d’investissement, en

dépenses et en recettes, en investissement et en fonctionnement, à 6 967 313,89 €.

1) Les travaux en régie

Chaque année, la Ville fait réaliser une partie de ses travaux d’investissement par ses propres

personnels qui utilisent des fournitures et matériaux achetés par elle.

Conformément aux instructions comptables M14 et M49, l’ensemble de ces dépenses est mandaté

dans un premier temps en fonctionnement avant d’être transféré en investissement par la présente

décision modificative.

L’état joint en annexe détaille le montant des travaux en régie de l’exercice 2013 par budgets

(budget principal, Eau et Assainissement), par type de dépenses (personnel, fournitures, matériel) et par

services. La présente Décision Modificative propose les ajustements nécessaires à la prise en compte

des travaux en régie (déduction faite des prévisions déjà effectuées sur les budgets Eau et

Assainissement), ainsi que les virements de la section de fonctionnement à la section d’investissement

qui en découlent.

2) L’intégration dans le patrimoine communal

Par délibération du 12 septembre 2011, le Conseil Municipal a approuvé le transfert de propriété au

profit de la Ville de l’ensemble immobilier «Parking de la Mairie» conformément à ce qui était prévu dans le

contrat de crédit bail signé entre Dexia Flobail et la commune. La signature au cours de l’exercice 2013 de

l’acte notarié de transfert de propriété amène à effectuer les opérations d’intégration comptable dans le

patrimoine communal de cet équipement à hauteur de l’estimation de France Domaine, soit 3 M€.

3) Les variations d’encours de stocks des Zones d’Activités

Les opérations d’aménagement de terrains destinés à être vendus doivent faire l’objet d’une

comptabilisation de stocks, tenue selon les dispositions de l’instruction budgétaire et comptable M14.

En 2013, les budgets Zones d’Activités Madeleine Brès et Thomas Edison sont concernés par des

variations de l’encours de stock respectivement à hauteur de 174 940,89 € et de 86 100 €, correspondant

aux travaux réalisés et aux cessions de terrains sur ces zones d’activités.

Proposition

Il est proposé au Conseil Municipal d’adopter la décision modificative n° 4 de l’exercice 2013 par

chapitre et de manière globale conformément aux balances et au document budgétaire joints et

d’approuver l’intégration des travaux en régie de l’exercice 2013.
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«M. Pascal BONNET : C’est purement technique mais dans la logique des votes antérieurs on

votera contre puisque c’est une question budgétaire.

M. LE MAIRE : Très bien. Je crois que c’est tout à fait logique. Que ceux qui sont contre lèvent la

main : 6 votes contre, 1 abstention».

Après en avoir délibéré et sur avis favorable unanime de la Commission n° 1 (1 abstention), le

Conseil Municipal, à la majorité des suffrages exprimés (6 contre, 1 abstention), décide d’adopter cette

Décision modificative n° 4 de l’exercice 2013 par chapitre et de manière globale.

Résultats du vote :

Nombre de membres en exercice : 55

Nombre de membres présents : 42

Nombre de procurations de vote : 10

Nombres de suffrages exprimés : 52

Votes :

Pour : 45

Contre : 6

Abstentions : 1

Date de convocation : 8 janvier 2014.

Récépissé préfectoral du 22 janvier 2014.
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